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Les cas d’apoplexie ont été tellement nombreux cette année, en raison de l’intensité de la sécheresse qu’il y a lieu de pratiquer cet hiver, dans toutes les vignes âgées de plus de 15 ans les divers traitetements curatifs et préventifs permettant de guérir les ceps atteints d’aploplexie partielle et de préserver ceux (très nombreux, page 28) qui sont en voie d’apoplexie.

Dans la présente brochure et dans les causeries faites dans diverses communes l’hiver dernier, nous avons signalé l’efficacité des sels arsenicaux attendant que les savants qui avaient contrôlé leur action en recommandent eux-mêmes l’emploi et indiquent la méthode d’application.

Les questions de la taille de la vigne et de l’apoplexie ayant été mises à l’ordre du jour de la session de la Société des Viticulteurs de France, qui a eu lieu à Paris, le 22 février 1922, M. P. Viala, Inspecteur général de la Viticulture et Professeur de Viticulture à l’Institut National Agronomique, a présenté une remarquable étude théorique et pratique sur l’Esca (apoplexie) et a préconisé l’emploi des sels arsenicaux et indiquant la méthode à suivre (page 98).

D’autre part, dans le Progrès agricole et viticole du 5 novembre 1922, en réponse à une lettre que je lui ai adressée, reproduite par ce journal, au sujet de l’intensité des attaques d’apoplexie en Charente cette année et des moyens de lutte, M. Ravaz, préconise l’emploi des sels arsenicaux dans une note que nous reproduisons (page 99).

Dans les Charentes, M. A. Verneuil, a été le premier, sur recommandation de M. P Viala, à employer avec succès les sels arsenicaux et il écrit dans le Vrai Cognac de février 1922 «J’ai fait badigeonner des vieilles vignes ou Pyralion depuis deux et trois ans et je n’y vois plus ou presque plus de ceps dépérir aussi brusquement».

Sur les indications de M. A. Verneuil, M. Rousseau, viticulteur à Hiersac (Charente) a employé avec le même succès le «Pyralion» en 1921 et 1922 et il a exposé les résultats de ses deux années d’essais à la Société d’Agriculture de la Charente et dans les journaux régionaux.

Dans nos champs d’essais, nous avons également constaté l’efficacité du «Pyrofolliol» et du «Pyralion» en 1921 et 1922.

L’efficacité des sels arsenicaux qui avait été constatée accidentellement par les viticulteurs méridionaux luttant contre le pyrale, depuis une dizaine d’années, est donc scientifiquement contrôlée par les travaux de M. P. Viala et Ravaz qui en recommandent l’emploi.

Dans ces conditions, il nous paraît indispensable que tous les viticulteurs suivent les recommandations de MM. Viala et Ravaz en traitant leurs vignes âgées par les méthodes qu’ils indiquent, pages 100 et suivantes.

Si malgré l’emploi des sels arsenicaux, le cep avait une attaque partielle d’apoplexie il y aurait lieu de procéder au curetage — de préférence aussitôt l’attaque ou dans le cours de l’hiver suivant - comme l’indique M. Ravaz dans le Progrès agricole du 5 novembre 1922 (page 99).

Pour les jeunes vignes établies et taillées par la suite à la méthode Guyot-Poussard, nous persistons à penser qu’il suffira de traiter les plaies de ravalement, comme nous l’avons indiqué (page 86) pour les préserver de l’apoplexie, le champignon qui occasionne cette maladie étant «anaérobie».




Extrait du Bulletin et Annales de la Société 
des Viticulteurs de France 
(session de 1922)




(Page 64). Conclusion du Rapport de M. René Lafon sur la taille et l’apoplexie.




M. Lafon couclut en disant que pour limiter d’abord et empêcher ensuite les cas de dépérissements et ceux d’apoplexie il faut dans les Charentes:

1° Dans les jeunes vignes: modifier les tailles Guyot simple et double comme l’indique M. Poussard, laisser des onglets et traiter les plaies de ravalement et les agglomérations de plaies;

2° Dans les vignes âgées de 20 à 25 ans: préparer le ravalement du tronc au plus tôt en utilisant les gourmands existants on en en provoquant la sortie par des incisions au-dessus de la soudure dans une partie aussi saine que possible. La plaie de ravalement étant traitée et la tige de remplacement étant soumise à l’un des systèmes de taille préconisés, elle constituera une canalisation nouvelle qui assurant une libre circulation de la sève, permettra au cep d’augmenter rapidement de vigueur et de fructification. Pendant les deux ou trois années nécessaires à la préparation des tiges de remplacements, un traitement aux sels arsenicaux, préservera les ceps de l’apoplexie en attendant le ravalement.

Il ajoute que les vignes à porte-greffe bien adapté au sol, qui seront conduites au système da taillle Guyot-Poussard, les plaies étant traitées contre l’apoplexie, la période des hauts rendements sera considérablement prolongée.

RAPPORT 
présenté par M. Pierre VIALA 
SUR 
l’Esca, maladie cryptogamique de la vigne







«M. Pierre Viala rappelle ce qui est connu depuis longtemps sur l’action des plaies de taille. Les accidents se manifestent surtout sous les climats chauds et secs. En Tunisie, ce fait oblige à tailler très vite après les vendanges.

«M. Viala insiste sur la distinction à faire entre l’Apoplexie, nom donné à la conséquence des causes les plus diverses, et ce qu’il a appelé la maladie de l’Esca, due à un champignon et dont la désignation rappelle l’aspect des tissus altérés: Esca, Ischa, Amadou. Le terme Apoplexie a pour lui un sens générique trop peu précis.

La maladie de l’Esca à laquelle M. Pierre Viala veut seulement s’arrêter, est très ancienne; on en trouve la trace dans les auteurs grecs; dans ses missions en Italie méridionale, dans les îles de la mer Egée, M. Pierre Viala a recueilli les indications qui prouvent que cette affection existe depuis des siècles dans les vignobles méridionaux.

«A son laboratoire de l’Institut national agronomique, M. Pierre Viala a poursuivi depuis quinze ans l’étude difficile du champignon rencontré dans les tissus de vignes altérés. Ce champignon microscopique a été isolé et cultivé au laboratoire et on a pu obtenir des masses mycéliennes et plusieurs kilogrammes qui sont mises sous les yeux des membres de l’Assemblée.

Ce champignon sur les mœurs duquel on reviendra, cause des dégâts fort importants; la maladie est lente, insidieuse; elle se manifeste la plupart du temps seulement au bout de quinze à vingt ans et les années sèches comme les climats lui sont plus favorables. On la rencontre partout, en Anjou, dans le Midi et le Sud-Onest, dans le Jura comme en Provence. L’aspect des souches atteintes, tel qu’il a été constaté, en particulier, dans le vignoble de M. Jean Cazelles, à Saint-Gilles du Gard, est caractéristique.

M. Pierre Viala donne d’intéressants détails sur les procédés de laboratoire employés pour obtenir le champignon de l’Esca en culture pure. C’est la méthode du bouturage (prélèvement d’un fragment du mycélium à l’intérieur des tissus altérés, véritable opération chirurgicale) qui a permis d’isoler ce polypore. Le milieu favorable a son développement a été trouvé un peu par hasard, les milieux riches en tannins sont le plus propices aux cultures artificielles de l’Esca.

Les phénomènes observés sur un tube de culture où la gélose nutritive s’était rompue accidentellement, et dans lequel le brunissement dû à l’oxydation des corps tanniques s’est révélé dû à une oxydase, expliquent ce que l’on constate dans les tissus de la vigne au point de vue de l’invasion mycélienne.

La progression de l’Esca se fait par période, par poussée et le mycelium n’apparaît lui-même dans les tissus que lorsque la diastase secrétée par le champignon a pu diffuser et préparer le terrain au polypore. On constate d’ailleurs sur les coupes, et M. Viala présente à ce sujet des documents de grande valeur scientifique et artistique, d’abord une coloration brune des tissus, au voisinage des parties déjà envahies, ce sont ces parties colorées en brun qui sont seules aptes à nourrir et à protéger l’Esca.

La mort brusque survient au moment où la sécrétion d’oxydase, en altérant les tissus nourriciers oblitère d’un seul coup l’anneau périphérique de l’appareil conducteur de la sève.

M. Viala rappelle les publications de M. Garino d’Asti, qui a travaillé à son laboratoire, avant la guerre et qui a montré que la quantité de matières tannoïdes soutenues dans les tissus de la vigne variait avec l’âge et avec les saisons. Cette dose, faible jusqu’à la dixième année dans la plupart des vignes, augmente de dix à quinze ans. Elle reste constante, sensiblement, et maxima, de quinze à vingt ans.

Les caractères des feuilles, qui sont reproduits sur les aquarelles présentées aux membres de l’Assemblée prouvent bien qu’il s’agit de réactions où les matières tannoïdes de la vigne entrent en jeu. La marche des diastases secrétées détermine des variations de coloris du limbe bien connues des praticiens. Dans les terrains siliceux, l’Esca peut déterminer une sorte de chlorose, en l’absence de calcaire dans le sol, ce qui n’est pas souvent, sans troubler les esprits. Dans d’autres cas, la feuille se décolore ou se colore de rouge entre les nervures et prend le même aspect que si elle avait été lavée à l’eau chaude. Des essais ont permis de reproduire ces anomalies par des infections artificielles sur des souches inoculées avec l’Esca, ces anomalies ont pu aller jusqu’à un véritable rabougrissement des sujets traités.

M. Pierre Viala rappelle que les essais de laboratoire ont montré que l’Esca était un champignon de préférence anaérobie. Ceci explique que la simple mise à nu des tissus envahis par ce champignon peut avoir des effets curatifs. D’ailleurs en Crête, en Syrie, M. Viala a appris que, de mémoire d’homme, l’ouverture des souches qui commencent à jaunir est une pratique courante.

En outre, et le fait est très important, les cultures au laboratoire ont démontré que ce champignon, comme tous les autres, avait des préférences pour certains milieux et une répugnance manifeste pour certains autres. C’est ainsi que dans des milieux artificiels de culture contenant des traces d’arsenic ou de corps phénolés, le champignon se développe anormalement. Si les dose de ces corps augmentent, l’Esca ne se multiplie plus dans les milieux arseniqués, puis, à de plus fortes doses, arrête son développement dans les milieux phénolés. Les sels alcalins ou alcalino-terreux peuvent favoriser le développement du champignon, ce qui explique que les pleurs des plaies de tailles, riches en sels minéraux peuvent être favorables à l’invasion quand elles se concentrent par évaporation. La pratique courante du vignoble méridional a montré depuis dix et douze ans que les traitements sont systématiquement pratiqués, que les sels arsenicaux avaient une actions indiscutable contre l’Esca. M. Jean Cazelles a réduit la mortalité de ses souches atteintes d’apoplexie à néant. M. Viala à Cournenterral a réduit la mortalité des souches apoplexiées de 8 à 10 0/0 à 0 0/0.

Le traitement se fait par des badigeonnages des plaies après la taille, aux arsénites alcalins (arsénites de soude et de potasse) pendant deux années successives. Le traitement est interrompu deux ans, puis repris pendant deux nouvelles années, etc.

Les craintes relatives à l’emploi des sels arsenicaux ont été reconnues chimériques, depuis des années, aux Etats-Unis, en Angleterre et même en France.

Comment l’arsenic agit-il contre l’Esca? C’est là une question délicate qui n’est pas encore définitivement résolue. Agit-il pour s’opposer à la sécrétion de diastase ou détruit-il le champignon lui-même? Les essais en cours le montreront peut-être. A dose assez élevées, l’arsenic favorise le développement d’autres champignons microscopiques, comme celui du Black-Rot, et ces parasites semblent même rendus plus virulents, ainsi que l’a signalé M. Capus. En est il autrement pour l’Esca? Peut être.

M. Viala signale, en terminant, que la richesse en corps tannoïde des vignes varie avec le climat, les cépages. Si la sécrétion de diastase est abondante dans les tissus riches en tannin, le développement du champignon devient moins rapide, l’altération, au lieu d’amener la mort brusque détermine un rabougrissement progressif. On constate alors des cas de court-noué, qui peuvent se traiter comme l’Apoplexie due à l’Esca». (Applaudissements).

M. le Président remercie chaleureusement M. Pierre Viala de la communication qu’il a bien voulu faire. Il lui dit toute la reconnaissance de la Société pour la savante étude qu’il a bien voulu lui présenter.

Un échange de vue a lieu entre MM. Lafon, Pierre Viala, Capus, Gasoty et Verneuil. D’après cet échange de vue, le procédé Poussard devrait être signalé et essayé dans les régions autres que les Charentes où il a fait ses preuves et les produits arsenicaux que l’on voudrait employer en traitements curatifs devraient être appliqués suivant les indications générales données précédemment par M. Pierre Viala à la même concentration que dans les produits pyralycides les badigeonnages seront faits huit à dix jours après la taille, et, pour les vignes qui ont entre quinze et vingt ans, deux années consécutives sur quatre.

M. Verneuil rend compte qu’en Charente même les produits pyralicides arsenicaux employés contre l’Esca lui ont donné pleine satisfaction.




Extrait du Progrès agricole et viticole du 5 novembre 1922

L’apoplexie de la vigne par L. Ravaz




«L’apoplexie semble avoir fait cette année plus de dégâts que de coutume. Partout on s’en plaint, et plus encore dans les vignobles de l’Ouest que dans ceux du Midi. Elle est plus rare dans l’Est ou dans le Centre. A quoi cela tient-il? Le champignon qui la produit, un polypore qui est souvent l’amadou du mûrier est un champignon des pays chauds. Mais il se peut aussi que des souches à gros tronc lui soient nécessaires, où il trouve, pour se développer, une plus grande masse de matières nutritives que celle que les souches maigres de l’Est, parce que plantéss serrées, ne peuvent lui fournir. «Le provignage, autre fois, devait aussi, en l’emprisonnant profondément sous terre, l’empêcher de vivre: M. Lafon n’a-t-il pas noté dans la brochure dont il a été question ici sur la taille de la vigne, qu’il ne se développe pas en terre? Enfin, d’après les expériences de M. Viala, l’air sec lui est nuisible, au contact duquel il vient certainement plus souvent dans les souches grêles que dans les autres».




Dans les Charentes, la Haute Garonne, le Tarn-et Garonne, les Landes, le Gers, comme aussi le Midi de la France, la mortalité est importante, atteignant dans les vieilles vignes 1 à 3 0/0 parfois. Et comme elle est contagieuse, ses dégâts, variables du reste avec les années, doivent nécessairement aller en augmentant. Son allure contagieuse a été bien établie et dans ce journal même. On semble cependant encore l’ignorer.

«J’ai déjà dit comment il convenait de traiter une souche tuée par la maladie, je n’y reviens pas. Mais une souche qui n’est malade que sur un côté ? Pour celle-ci, supprimer le bras malade, enlever, par la plaie de taille, le bois pourri restant si cela est possible et recouvrir la section avec du goudron ou encore pulvériser sur les plaies récentes ou anciennes une bouillie arsenicale, telles que celles qu’on emploie contre
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